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P: P.
cour
la plàù à S. M. Imp. de communiquer à la Dière, par
NH

Æ un Decret aulique du ‘28. Août, les mandernens publiés

le 21. du même mois contre le Roi mon Maître en qua-

lité d’Ele&eur, contre plufieurs Princes de l’Empire des
plus refpeétables; mandemens portant menace du ban et ac-

compagnés d’Avocatoires,

Les Annales de l’Empire ne connoiffent aucun exem-
ple pareil. Le Roi dans les trente ct une années de fon
glorieux règne, a-tenu une conduite fi irreprochable vis-à-

vis de fes Co-Etats fans diftin(tion de religion, que dans

tout l’Empire il n’y a aucun Prince qui puiffe produire en

plus grand nombre les témoignages de confideration et

de confiance dont l’Empire l’ait honoré, Semblable aux

Etats le moins puiffans le Roi a rendu reçu juftice.
Après la mort de l’Emp. Charles VL, époque à jamais mé-

morable dans les faîtes de la Maifon d’Autriche, le Roi a
vû des Armées innombrables de François inonder l'Empire,

pour écrafer certe maifon et fubjuguer l’Allemagne, Il
s’eft mis à la breche avec les forces de fon Royaume et cel-

les de.fon Eleétorat. Il a commandé en perfonne l'Armée

A à qui
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qui combattoit pour l'Imperatrice-Reine, et qui étoit com-

pofée principalement des propres troupes du Roi. A la ba-

taille de Dertingue il a expofé généreufement {à vie, er fon.

fils le Duc de Cumberland porte encore les marques des

bleffures qu’il reçut à certe journée. Les Etats de l’Empire

ne fauroient fe rappeller l’année 1745, où S. M. Imp. aétuel-

lement regnante monta fur le throne, fans. {e fouvenir de la

parr, que le Roi eut à cer evenement er des efforts qu’il fit

à certe occafion. Il a acheté au prix du fano et des biens

de fes fujers, au prix des conquêtes les plus importantes de

fa couronne, le maintien et la confervation de ja maifon d’Au-

triche, affurés par le trairé d’Aix la Chapelle. Il a râché,
par des negociations pour l’election d’un Roi des Romains,

de continuer la couronne Impériale dans certe maifon. Le

traité de fucceffion conclu avec le Duc de Modene l’ag-

grandiffement qui en doit refulter pour la maifon d’Autri-

che, a été l’ouvrage de l’amitié, que le Roi lui portoit.

Au lieu de répondre à des procédés fi généreux; au
lieu de dégager les tendres affurances d’eftime er de recon-

noiffance, que l'Imperatrice-Reine fit alors au Roi et que la

magnanimité de ce Prince ne lui permet pas d’étaler aux

yeux de l’univers, au lieu de remplir les obligations des
trail-



8 SE 5traités les plus folemnels: Elle refufe fon affiftance contre

une invafion qui n’eft que l’effer de la haine que le Roi

$eft attirée pour l’amour d’elle, et S. M. I. ne veut point
accorder les Déhortatoires qu’on lui avoit demandés. Dans

le temps que les troupes du Roi fe tenoient tranquilles dans

fes états, la Cour de Vienne figne au mois de Mars 1757-

un traité avec la France, en vertu duquel les troupes fran-

çoifes devoient avoir paflé le Wefer le 10 de Juillet, et

tre entrées par conféquent dans les terres d’Hanovre.  L’Im-

peratrice Reine, fans informer le Public par quel droit elle

envahit les poffeffions du Roi, fait avec la Couronne de
France des conventions, pour partager les extorfions qu’el-

les pourroient faire fur le fang et la fubftance de fes fujets.

Aux troupes françoifes elle joint les fiennes, qui font plus

de degât dans le pays que les premieres. Le Duc de Cum-

berland fe voit obligé de combattre auprès de Haftenbeck

les troupes de la même Princefle, pour la defenfe de la-

quelle il avoit été bleffé à Detringue. L’Imperatrice-Rei-

ne envoye à Hanovre des Commiflaires pour partager les

contributions avec la Couronne de France, ce qu’ils ont
fait effeétivement. Elle éloigne de fa Cour les Miniftres
du Roi. Et lorsque la providence, toujours jufte, benit

A 3 les



A de6 85 vsles armes du Roi au point de délivrer l'ElsÆorat à: fes eri-

nèmis; lorsqu’on eft fur le point d'empêcher les François

de l'envahir une feconde fois, comme ils cn avoient ment-

cé; c'eft alors que S. M. I. qui en vertu de fa Capitulation

jurée eft obligée de prot.ger l'Empire, d'avoir une confideration è-

mimnte ES difinguée pour les El Seurs, qui en font les principaux

membres EF les plus fortes rolommes, SH de s'oppofer aux troupes étran-

£écs qui voudroiemt opprirer les Etats de l'Empire; c’eft alors que

S. M. IL. fans faire la moindre mention de l’invafion fran-

çoife, croit conforme à fon devoir, de demander au Roi,

qu’il retire fes troupes des pays où elles fe trouvent, qu’il
defarme, et rouvre par confequént à l'Armée françoife la

route de fes Etats; de rappeller les troupes du Roi; de les
délier dé leur ferment et de la fideliré qu’elles doivent au

Roi; de leur ordonner de ne plus obeïr à fes ordres, mais

de quiter fes érendarts, fignaux de la révolte, d’abandon-

ner fon fervice er leurs emplois, de menacer ces troupes

de punition en leur corps, bien et honneur, et lé Roi lui-

même du ban de l’Empire, qu’il n’eft pas au pouvoir de
l'Empereur d’infliger; de fe fervir dans les Ecrits publiés à

cette oceafion ‘d’un ftyle, qui tout au plus pourroit être
employé vis-à-vis d’un Vaffal Tofcan ou Autrichien.

Le
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Le Public n’a pas attendu jusqu’ici à juger ce procedé,

et l’hiftoire le transmetrra à la pofterité, en le peignant avec

des coûleurs également vraies ineffaçables.

La confideration que le Roi porte à l’Empire qui
eft heréditaire dans fon augufte maifon, eft trop profondé-

ment gravée dans fon coeur, pour que S. M. s’en departe

en aucune occafion. Elle s’addreffe donc de nouveau com-

me Eleéteur à la Diète par le préfent écrit, en fe refervant

de lui expofer dans la fuite fes griefs avec plus d’étenduë.

Les A&es de l’Empire conferveront à jamais la mémoire
de ce que le Roi a fait pour l'Allemagne, et cette illuftre

Affemblée n’en a point perdu- le fouvenir. Le Roi s’en
promet l’effet defiré, dans la conjonture préfente, d’autant

plus que chacun de fes Co-Etats comprendra facilement, que

ce qu’on pretend aujourdhui faire valoir contre le Roi, ne

manquera ‘pas d'être employé contre eux-mêmes, dans un

moment qui peut-être n’eft pas auffi eloigné qu’on penfe.

Voici‘ les démarches dont on prétend faire un crime

au Roi comme Eleéteur: 1) de n’avoir point foufcrit aux

réfolutions de l’Empire du 17. Janv. et du 9. Mai, d’avoir
refufé de s’y conformer et pris en apparence le parti de la

neutralité; 2) d’avoir prêté fecours ct ailiftance au Roi de

Prufte

T7
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Piufle; conclu une alhance avec lui; joint fes troupes aux

Pruffiernes fous les ordres d’un Général Pruffien; introduit

en Allemagne des troupes Angloifes, occupé avec -elles la

ville d’Emden; employé comme auxiliaires les troupes de

quelques autres Etats de l’Empire; 3) d’avoir exigé en fon

nom des contributions, dans les états de differens membres

de l’Empire.

Pour ce qui concerne le ‘premier de ces chefs d’ac-

cufation, il eft vrai, que dans les deliberations comiciales du

commencement de l’année paitée, le fuffrage du Roi, com-

me celui'de la phèpart de fes Co-Etats Proteftans, alloit à

la compofttibn amiable des troubles qui'venoient de naître.

Le Roi, en ouvrant cet-avis, n’étoit guidé que-par l'amour

de la Juftice la confideration :du falur de! l’Empire.
Quelque jugement ‘qu’on porte far la préfente guerre; il eft

demontré aux yeux de l’Univers, que la -feule declaration

de l’Imperatrice Reine, de ne pas vouloir artaquer le Roi

de Pruffe, auroit été capable de la prévenir, d’empêcher

l’effufion du fang Chrétien la dévaftation ‘de la patrie.
Que les infortunées provinces qui ont fenti le fleau de la

guerre, prononcent, fi la voye qu’on a prife, étoit celle

qui conduifoit à la paix; s’il n’eût pas été à fouhaiter,

que



83 9que renonçant à toute Vuë particuliere, on cûc embrafté le

parti propofé par le Roi.

Si S. M. n’a pris aucune part aux refolutions contrai-

res qui ont prévalu; c'eft fans avoir donné la moindre at-

teinte aux loix de l’Empire. On fait, que dans l’Inftru-
ment de la Paix de Weftphalie art. V. 52, la queftion fi en

matiere de Colleétes la pluralité doit l'emporter, a été ren-

voyée aux affembléés de l’Empire et n’y eft pas encore de-

cidée. Ce n’eft pas même la pluralité, c’eft une concilia-

tion amiable, qui la peut terminer. Autrement le renvoi
à la Diète eût été un expédient fort inutile, parceque aux

Negociations pour la paix de Weftphalie, on n’ignoroit

pas les fentimens des Etats Catholiques, qui font la pluralité.

Que ces Etats er tous les autres membres de l’Empire reflé-

chiffent, s'il eft de leur avantage, de reconnoitre dans le cas

préfent, que chaque Etat de l’Empire eft obligé de fe foumet-

tre à la pluralité des voix, lorsqu'il s’agit de confentir à des

chofes de la nature de celles dont il eft queftion. Les plus

puiffans d’entre les Eleéteurs Catholiques ont autrefois foute-

nu la negarive dans cette difpurc, et s'ils adoptent à préfent

un autre (entiment, on he manquera pas de le faire valoir

contre eux en tems et lieu,

B Quel-



10 33 CŒQuelques principes qu’on adopte par rapport à cette que-

ftion; il eft de la derniere evidence que dans la fituation

où {e trouvoient alors les affaires et où elles font encore,

on ne peut prétendre du Roi qu’il prête fes troupes pour
l'exécution des conclufions de l’Empire. Elles furent pri-

fes dans un tems où les Etats Eleétoraux du Roi étoient
menacés de l'invafion la plus injufte par les François. C’eft

un fait de notorieté publique, quoique diffimulé par un fi-

lence affecté dans le Dccret aulique. La Cour de Vienne

figna la même année une convention avec la France, en ver-

tu de laquelle l’ennemi devoit paffer le Wefer au mois de

Juiller, et fe trouver dans les terres du Roi. Cette inva-

fion a eu lieu. L’Imperatrice-Reine a joint les troupes de
fa maifon a celles de France, fe ftipulant.en revanche par

des traités formels, la moitié des extorfions à faire dans les

pays du Roi. La piéce ci-jointe préfente un extrait géné-

ral des dommages que les fujers du Roi ont foufferts dans

cette premiere invafion. On n’y a pas compris les fommes

payées par les Etars des Provinces ni celles fournies par les

Domaines du Roi, quoique les unes er les autres montent

à des millions. Encore l’animofité des ennemis du Roi n’eft

elle pas rallentie Une nouvelle armée commandée par le

Prince



#8 6 IIPrince de Soubife, groffic par les troupes de Wurtenberg,

leur Duc à la tête, qui marche fous les ordres d’un Général

François contre fon Co état, envahit pour la feconde fois

les Etats du Roi et de fes alliés; en tire des contributions

immenfes enleve les baillifs; fourage les campagnes met

plufieurs endroits au pillage; commet les plus grands desor-

dres. Il faut une preuve aufli authentique que celle qui eft

<contenuë dans la lettre jointe ici, pour pouvoir croire que la

Cour de Vienne allégue comme un cffet de fa generofité et

comme un merite vis-à-vis de l’Empire, de ce qu’elle a oc-

cafionné cette invafion, faite pour ruiner le pays de Hanovre

et celui de Heflfe,  Prétendre que dans ces circonftances le

Roi devoit defarmer ct joindre les troupes, indifpenfablement

neceflaires a fa defenfe, à celles qui pour feconder les vuës

arbitraires de la Cour de Vienne, agiffent contre le Roi de

Pruffe, conduites par un Prince qui n’eft ni Général de l'Em-

pire ni nommé par la Diète pour en faire les fonétions; faire

de pareilles prétentions, ce feroit difputer aux Etats de l’Em-

pire le droit de veiller à leur propre defenfe lorsqu’elle ne

s'accorde pas avec les intentions de la Cour Impériale. On

efpère que les chofes n’en font pas encore venuës à cette ex-

tremité. La défenfe de {oi-même eft le premier des devoirs.

B 2 nl

L.



12 33I n’y a Décret de l'Empire qui la puiffe inrerdire au dernièr
des hommes, encore moins à un Etat libre, à un Eleteur,
qui ne peut pas être forcé à renoncer à fa propre conferva-

tion en joignant fes troupes à celles d’une Puiflance qui a eu

part à l’invafion de fon pays et partagé les contributions que

les François y ont extorquées.

Pour ce qui regarde le fecond point, le Roi convient
qu’il a conclu une alliance avec le Roi de Pruffe, alliance

en tout conforme aux regles du droit. Mais fi d’un coté

il n’eft refponfable qu’à Dieu, de ce qu’il a fait en qualité

de Roi: on confond de l’autre, en alléguant ce qu’il a fait

comme Eleéteur, les tems qui ont precedé l’invafion fran-
çoife, avec ceux qui l’ont fuivie Au commencement de
l’année paffée, le Roi s’eft donné trous les foins imaginables

pour faire voir, que fon deffein n’étoir pas de prendre part

à la querre, mais qu’il fe bornoir uniquement à arrêter les

troupes Françoifes, que S. M. favoit n'être envoyées que

pour envahir fes pays, qui en effet ne fe font occupées

qu’à ravager les terres apartenant à l’Empire, comme cel-

les de Hanovre, celles des Ducs de Saxe de la ligne Erne-

fline, du Duc de Brunsvic-Wolfenbuttel, du Landgrave de
Heffe-Caifel, du Comte de Lippe-Schaumburg. Un deffein

fi



33 13fi légitime, fi fondé fur les loix, duquel le Roi ne s’eft pas
éloigné un inftant, n’a pù cependant empêcher les troupes

Françoifes munies de requifitoires Imperiaux, reconnuës com-

me auxiliaires d’Autriche, accompagnées d’Autrichiens de

Palatins, de penétrer dans les pays du Roi. Déja le 3. Dec.

de l’année paflée, l’Empire a été informé que le Roi avoir

fait de nouvelles propofitions d’accommodement aux Cours de

Vienne de Verfailles; propofitions qui ne pouvoient être
rejettées fans manifefter le deffein qu’on avoit de le traiter

en ennemi. Quel que foit le point de vuë fous lequel on en-

vifage la caufe du Roi de Pruffe, ces propofitions rebutées
d’une facon qui fit repentir le Roi de les avoir faites, Otent

toute couleur aux objcétions qu’on prétendroit former contre

Palliance concluë dans la fuite. Le Roi fait qu’il pouvoit tou-
jours de plein droit s’unir avec S. M. Pr. pour leur conferva-

tion'reciproque; à plus forte raifon doit-il être autorifé à le

faire, lorsque reduit à la neceffiré de fe défendre, toute affi-

ftance devient legitime. Le Roi de Pruffe, en prêtant la
fienne pour délivrer l’Eleétorat de Hanovre, le Duché de Wol-

fenbuttel, les Etats de Heffe de Buckebourg, n’a rien fait

qui ne foit à l’abri de la plus févère cenfure, La maniere dont

cette délivrance a été operée, la fagefle la valeur qui en ont

B 3 été



14 1 &Œété les inftrumens, combleront d’une gloire immortelle l’augufte

Prince qui commande l’armée du Roi, non pas en qualité de Gé-

nérai Pruffien, mais comme iffu du fang Royal appellé par fa

naiffance à délivrer d'une oppreffion egalement dure injufte,les

Provinces qui lui ont donné le jour, que fes glorieux Ancêtres ont

gouvernées, que fon fereniflime frère gouverne actuellement.

fl eff egalement conforme aux loix que L. A. S, le Duc

de Brunsvic Wolfenbutrel, celui de Saxe-Gotha, le Land-

grave de Heife-Caffel, de même que le Comte de Schaum-

bourg- Lippe, ayent donné leurs troupes à la folde du Roi.

La poftexité aura de la peine à croire, que tandis que des

troupes Aurrichiennes nationales auxiliares, des troupes
Palatines, Wurtembergcoifes, font employées à envahir des

Etats de l’Empire qui n’y ont pas donné fujetr, on ofe menacer

du ban ceux qui s'employent à leur défenfe. L'envoi de trou-

pes Angloifes, l'occupation de la ville d’Emden font du nom-

bre des arrangemens que le Roi a pris comme Roi, dont il

n’eft comptable à perfonne. Cependant les loix de l'Empire

donnent aux Etars permiffion exprefle, de pouvoir fe fervir de

troupes étrangeres pour leur proprej défenfe. La prohibition

d'en introduire en Allemagne ne regarde que ceux qui s’en fer-

vent pour opprimer les autres, comme l’Imperatrice -Reine

venit de faire. Con-



33 I5Concernant le troifième grief, il faut fe rappeller ce qui eft

connu à rout l’Empire, favoir que le Roi a envoyé des Mini-

ftres exprès aux Cours de Bonn de Manheim, pour les de-

tourner de prendre part aux deffeins de la Couronne de Fran-

ce contre fes Etats. Treft donc indubitable que le Roi eût été

charme fi ces deux Cours euffent voulu prendre des mefures

capables de les garantir du fléau de la guerre. Perfonne n’exi-

gera de lui qu’il fouffre avec indifférence, d’être traité en enne-

mi par fes Co-Etats. L’Elefteur de Cologne ni l’Evêque de

Liege n’avoient point de troupes dont on eût befoin à l’armée
françoife. Pour fe rendre'dignes des fubfides que certe Cou-

ronne leur payoit, ils ouvrirent à fon Armée les portes de

leur pays, lui prêrèrent toute forte de fecours, fans quoi elle

n’auroit pas pû avancer jusque dans les Etats du Roi, du moins

alors. Les troupes Autrichiennes Palatines y ont fait plus

de degât que les François eux-mêmes, Er l’on prétend que le

Roi, après que le Dieu des Armées a béni fes armes, ne doit

point tirer vengeance de ces outrages? Les loix de l’Empire

défendent à fes membres, de s’attaquer les uns les autres. Mais

elles permettent de repouffer l’injure de pourfuivre les infra-

éteurs de la paix publique. S’il eft permis à la France de dévafter

les terres du Duc de Brunfuic du Landgr. de Heffe-Caffel,

pour



16 #3pour avoir donné des troupes au Roi; fi l’Imperatrice-Reine,
en retribution d’avoir aidé la France à envahir les Etats du Roi,

ofe partager les contributions qu’on en a tirées: le Roi de fon

coté doir être autorifé, à faire fentir le poids de la guerre à ceux

qui ont aflifté fes ennemis dans leurs injuftes entreprifes.

Tous ces faits font connus à l’Empire, ne font ni ne
pourront jamais être fujers à conteftation. Le Roi a trop de

confiance dans les lumières de fes Co-Etats, pour douter qu'ils

n’entrentdans les raifons-qu’on vient de déduire, qu’ils ne

confidèrent ce qui cft dû aux fervices qu’il a rendus à l’Empire.

H s'attend en conféquence, que la.Diète par un Avis à l’Empe-

reur propofe à S. M. I, non feulement de caffer les mande-

mens publiés contre le Roi fes alliés, de prendre les mefures
les plus efficaces pour protéger les pays du Roy ceux de
Brunfuic-Wolfenbuttel, de Heffe-Caffel, de Lippe-Schaumbourg,

leur procurer le dedommagement convenable; mais de fta-
tuer conformement aux loix, contre l’Imperatrice-Reine com-
me Archiducheffe d’Autriche, l’Eleéteur Palatin le Duc de
Wurtemberg, ce que S, M, I. a trouvé à propos de prononcer
de fon propre mouvement contre le Roi.

Je fupplie Vos Excellences de vouloir bien demander à
leurs Cours refpeétives les InftruGions néceflaires pour enta-
mer cette affaire, que je recommande à leur attention, ayant
au refte l'honneur d’être &c.

le Baron de Gemmingèn.
6
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EXTRAIT GENERALdes

pertes dommages
fouferts

par les pays EleZoraux du Roi
dans la

premicre invafion des Armées Françoifes

17

depuis le mois de Juillet 1757. jusqu’au commence-
ment du mois de Mars 1758.

Principauté de Calenberg.
I. Villes.

Bodenwerder
Dransfeld
F] dagfen
Gôttinoen

R. Dalers

2307
11650
16246

41430D

Hamelin 4 Ù 135149Hannovre, a) la vieille ville 174942 32 5
b) la ville neuve 39772 24 6

Hardegfen
Hedemunden
Moringen
Munden
Munder
Neuftadtr fur la Leine
Northeim
Partenfen
Rehbourg

214715
3111
3581
5609

36896
16640

28728
26081

27593
2363

Latus 572107

ñ pen

GA +4 à



18 339 Transport
Springe
Uslar

-Wounftorff

R.Dalers. gros
$72106 20
42368 33

1148 10
20137 13

Somme des villes

IT, Baillages.

Blumenau
Bockeloh
Brackenberg
Brunttein
Calenberg
Coldingen
Erichsburg
Erzen
Friedland
Grohnde n’a compté que jusqu’au 31. Dec. 1757
Hardegfen
Harfte
Lachem
Langenhagen
Lauenfoerde n’a pas encore compté
Lauenau
Lauenftein
Moringea
Munden n’a pas encore remis fes comptes,

depuis Juiller jusqu'à la fin de Dec. 1757
Depuis Janvier jusqu’à la fin de Fe-
vrier 1758. le compte monte à

Neuftad fur la Leine
Niedec n’a pas encore livré la defignation

de fes pertes
Nienover de même
Ohfen
Polle

635760 16

61338 12
11572 33
6180 4

15380 17
202028 3
58761 18

4332 11
107309 4
15255 11

137724 25
14440 22
22397 3
42276 27
31762 21

26735 14
39273 24
10675 3!

8206 3!
149861

78533 2C
24229 3C

PS

1064272] 25



Rehburg
Reinhaufen
Ricklingen
Springe
Uslar
Wefterhof
Wittenburg
Wocipe n’a cncore compté que jusqu’à la

fin de Sept. 1757.
Somme des Baillages

II, Baïllages des Comtés.

Coppenbrugge
Comté de Hohenftein
Srernberg
Wildeshaufen

R.Daïsrs. voi. en
064272 235$ 4

2086 8 4
2206 136 6

15378 24
52620 7 3
9149 3" 5

19962 35
S1$S 16 6

39217 4
2H {pe y =—fF ts-—-

1296409 22

-Somme

IV. Furisditions Scigneuriales.

Adclebfen
AltengleichenBantein n’a pas encore domné la defigna-

tion de fes pertes
Barfinghaufen pour les villages de fon ref-

fort
Bemerode
Bennigfen, n’a pas encore compté
Bredenbeck
Dcenfen
Diedcrfen
Garte
Geismer

26137 21 $5
11822 14 3
29621 26 4
7839 16 4

75416 7

12650 to
5994 3! 3

3984 20
1553 3

11402 29
1162 33

19355| 20

G717} 2955711 57
fasses

pilou 8

67495] 30
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Grohnde, ou la Jurisdiétion feigneuriale de
Lcineberg

Haemelfchenburg fans y comprendre les per-
tes depuis le 1. O&. jusqu’à la fin de
l’année 1757

Hardenberg
FHafpber
Haftenbeck
Immenfen
Imshaufen n’a compté que jusqu’au dernier

Dec. 1757
Juhnde
Limmer
Linden
Ohr
Oldershaufen
Roffing
Ufinghaufen
Wennigfen pour le village de fon reffort

Somme des Jurisdiétions Seigneuriales

VF. Baillages monafteriaux.

Barfinghaufen
Bursfelde
Diemarden
Fredelsioh
Hilwartshaufen
Mariengarten
Marienfte
Marienwerder
Northeim
Weende
Wennigfen le baillif du Couvent n’a pas

encore delivré fes comptes
Latus



83
‘Transport

Wibrechrshaufen
Wulfinghaufen

R. Dalers.
14716

659
165

Somme des Baillages monafteriaux

Recapitulatio Summarum.

Selon la page 18. des Villes
19. des Baillages
19. des Comtés
20. des jurisdiétions Seigneu-

riales
21. des Baillages monafîte-

riaux

15544

635760
1296409

75410

253688

15544
Somme de la Principauté de Calenberg

Principauté de Grubenbagen.

I. Villes.Finbeck

Ofterode

2276819

76848
(6344

Somme des Villes

IH. Bailluges.

Catlenburg
Fibingerode
Hertzberg
Ofterode
Radolfshaufen
Rorenkirchen
Saltzderhelden
Scharzfels

935192

10719
IIOO0O
30846

5975
2531!

27472
23380
11247

23

10

Somme des Baillages

C3

123172

{iv

mice CRAN



22 3%HI. Frrisdiétions Seigneuriales.

Waacke

Recapitulatio Summarum,

Selon la page 2 1. des Villes
des baillages

i fes des Jurisdiétions Scigneuria

R. Dalers

1354

93197
123172

1354
Somme de la Principauté de Grubenhagen

Principauté de Lunebourg.

I Villes.
Celle
Dannenberg n’a compté que jusqu’au 31. Dec.

1757Haarburg n'apoint encore donné la defigna-
tion des fes pertes

Hitzacker
Luchau n’a pas encore envoyé fes comptes
Lunebourg
Soltau
Uelzen
Walsrode

217720

230404

3103

751

Go119

12092
8217
3469

gros.

ol

Somme des Villes

II. Baillages.

Ahlden
BlecKede
Bodenteich
Burgtorf
Burlingen n’a pas encore fpécifié les pertes des

fujets, ni donné la lifte de leurs preftations

318157

69974
16415
68794
58524

Latus
213709



39 s& R. Dalers, 23
Transport 2157909 25 4

Cloetze 531 E 5Dannenberg n’a compté que jusqu’au 3 1. Dec,

1757 17336 1° 3Ebstorf de même 22755 18Fallersleben $9318 25Gartze 1951 10 1Gifhorn 134506 16 2Haarbourg n’a pasencore delivré fes comptes
Hitzacker n’a compté que jusqu’au dernicz

de Nov. 1757 3891 24 $SIfenhagen 481 6Kncefebeck 21176 3 1Luchau 32314 4 4Lune 25640 25 1
Medingen, les comptes n’ont pas encore été

rendus
Meinerfen

121951: 9 1Moisbourg 4644 33 7Oldenftadr 1243 28 2Rethem 87999 5"Scharnebeck
7577: 3Schnackenbourg 1008 33 4Walsrode 2969 39 3Wilhelmsbourg 5092 39 2Winfen fur la Luhe 10/7455 4Wuftrau 5926 23 6

vus gpsSomme des Baillages 909582 14

III. Prefectures.

Bourgvoigtey de Celle 206687 24Prefeétures Bedenboftel
32938 29Bergen 33446 35 Biffendorf
23844 18Bourgwedel
85332 7Parmentier, Latus 382250  6|

DS Ip 0 AL



#5de

PT

1 ansport
Eicklingen
Effel
Fallinobofttel
Hermannsbourg
Ilten n’a compté que jusqu’au 30.

Sept. 1757-
Solitau
Winfen fur l’ Aller

R. Dalers.
382250
130499
34739
59234
15630

29650
13328
“5716

Somme des Préfe&ures

1V. Furisdiétions Seigneuriales,
Abbenfen n’a pas encore compté
Dieckhorft
Gartau
Holdenftedt
Langlingen
V ecrfen
Wathlingen

743050

9281
1902
3979

11077
$93

8692

gros

Somme des Jurisdiétions Scigneuriales

Recapirulatio Summarum,
Selon la page 22. des Villes

23. des Baillaces
des Préfeètures
des Jurisdiétions Scigneu-

riales

35427

318157
909582
743950

36427

me rerSomme de la Principauté de Lunebourg

Comté de Hoya.
I. Villes.

Nicnbourg

IL. Baillages.
Bihrenbourg
Bruchhaufen

2007218

Latus



8% œ %Œ
"Transport

Dicpenau
Ehrenbourg
Harpftede

1Heiligenrocc na pas encore delivré fe
comptes

Hoya
Liebenau, les pertes des fujets de ce baillag

font comprifes dans les comptes, pour
baillage de Steyerberg

Nienburg n’a compté que jusqu’au 3 1.Dec.1757
Siedenbourg
Steyerberg

Sycke 5 cStolzenau
Weften

Somme des Baillages

Recapitulatio Summarum.
Sclon la page 24. de la Ville de Nienbourg

des Baillages
Somme de la Comté de Hoya

-Comté de Diepholtz.

Baillage de Lemfôrde

4

Recapitulation de tous les dommages cau-
{és aux Principautés Comtés.

Selon la page 21.Principauté de Calenberg

22.  Grubenhagen
24 Luneburg25. Comté de Hoya

25.  Diepholtzee
Somme

3%

D

R, Daters.|
27683|

2 17201
39951

23669:

140386

memes

15359
4986
9375

46969
42436

_60392

397129

23635
397129rte PP ts EEE

420764

11802

276819
217720
007218
420764

11802

934375

ra
po)

’res* nn
3

to"
19

20

GC Lo

19

PRlbaAU EN



26 3e OCLit. B.
T<raduëHon d'ame lettre du Baron de Widmdun, écrite

à Mr. de Diez, Minifère Direttorial Confèiller
Privé de ,l'Evêque Prince de Bamberg.

SchloSvetshächhein près de Würzbourg,

le 45 Ful, 1758.

Mr.

S
7j] y a une aétion qu’on puiffe avec juftice qualifier de
x généreufe, celt fans doûte le trés-gracieux foin, que S.

M. L'Imperatrice-Reine vient de prendre, dont la piece
ci-jointc porte une conviétion irréfragable. Je m'en ra-

porte fimplement à fon contenu, vous fupplie Mr. de
repréfenter aux Miniftres deputés du cercle de Franconie,

la fusdite lettre de S. Exc. Mr. le Comte de Kaunitz,
de la faire valoir auprès d’eux. Il ne me refte aucun doute,

que tous les Etats en général ne reconnoiffent amplement

le veritable prix d’une telle refolution, tendant à la tran-
quillité fureté communes des terres de l’Empire des
cercles, lesquelles par les mouvemens actuels des ennemis,

faute d’être fufifamment convertes, pourroient de nou-

veau fe laiffer aller au decouragement, auquel on obvic

maintenant fi à propôs fi" abondamment.

De-



33 CE 27Deplus, Monfieur, vous aurez la bonté, de propofer

energiquement quel’on complette les contingents des Cer-

cles à l’arméc de l’Empire, d'en repréfenter, avec votre

habileté reconnuë, la neceffité à l’affemblée du Cercle de

Franconie, comme auffi de preffer l’expeJition la plus promte

de certe affaire. Je vous prie, Mr, de vouloir bien m’in-

former de tems en tems dcs progrès qu’on y fait, je
{uis invariablement avec. l’eftime la plus parfaite &c. &c,

I W. Baron de Widmann.

T'adution de la lettre de S, FE. Mr. le Comte de Kau-
mitz-Rittberg, au Baron de Widmaun,

en date du 28. Fuin 1758.

Mr.
mans l’efprit de S.M, L’Imperatrice-Reine accoutumé auxU réfolutions généreufes,

vifagé feulement comme poffible, auquel les pays de fes

tres-chers Co-Etats font expofés contre les incurfions les

entreprifes ennemies, a tellement prevalu fur toutes les au-

tres .vuës, fpecialement la reflexion fur fes propres in.
ferêts, qu’Elle a engagé le Comte de Stainville, Miniftre
de S. M. T. C., d’envoyer un Courier au Corps auxiliaire

D 2 des



y28 D EFdes troupes Françoifes commandé par Mr. le Prince ce

Soubif2s, fur le point de marcher en Bohème, pour faire

refter ce Corps dans le voifinage de Hanau du Mayn,
jusqu’à ce que le repos des dits pays für plus affûré ou
que la fituation générale des affaires prir uné tournure fa-

vorable. Quelque peine que cetre refolution ait coutée à

S. M. l’Imperatrice-Reine, dans la grande crife des chofes

en Moravie fur les fronticres de la Bohème, où un ren-

fort aufli confiderable, que le Corps de Soubi7e, pouvoit

fervir de reflource defiréc; S. M. a micux aimé fe priver

encore pour quelque rems du fecours de fon fidèle Ailié,
que de voir fes illuftres louables Co-Etats, fi zêlés pour
le falut cbmmun, continuer dans l’inquietude la crainte

d'une autre invafion ennemie.

Vous aurez la bonté, Mr., de bien faire comprendre

aux Etats le prix des foins de S.M. 1, R., de les encou-
rager à des mefures vigoureufes actives, d'entretenir

d’étendre la jufte confiance dans la fidelle affiftance de la

Sereniffime maifon Archi-Ducale, de m’informer’ des ef-

fers que vous efperez de vos efforts. Je fuis. &c. &c,
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